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Le sexe de la
Constitution vaudoise

Pendant
le siège qui allait

emporter Byzance, les
théologiens y disputaient
du sexe des anges. Quand

s'écroulent les finances
vaudoises, débattons donc de la
Constitution. L'avant-projet
(AP) qui vient d'être rendu
public et qui a éliminé la référence

(inappliquée) de l'actuelle
Constitution à l'équilibre
budgétaire est un texte original,
provocant, de qualité si le but
est d'alimenter de larges débats.

Mais d'abord, pour le plaisir,
ne pas négliger l'anecdote!
L'article premier de l'AP décrète:
«Le canton de Vaud est une
République démocratique, libérale
et sociale». Le
président du Révision globale
parti radical vau en un seul temps ou

révision d'ensemble

par chapitres et

dois, Yves Christen,

influencé par
la signature du
responsable de
l'AP, le conseiller par étapes?
d'État communiste

Josef Zizyadis, déclara à la
radio romande que « République
démocratique», quand même,
cette terminologie (sous-entendu

digne de l'ex-RDA) était
dépassée. Or «République
démocratique», c'est la formule de
l'article premier de l'actuelle
Constitution, adoptée en 1885.
Au XIXe siècle, les radicaux
étaient républicains.

Nous avons toujours pensé à

DP que l'exercice de la révision
constitutionnelle pouvait être
pour les cantons un signe de
vitalité. Plusieurs s'y sont risqués
avec succès, dont Berne; mais
s'il n'est pas porté par une
majorité évidente ou un large
consensus, l'exercice risque
d'être long... et byzantin.

Voyez par exemple le Tessin, si
audacieux en tant de domaines,
à l'ouvrage sur ce sujet depuis
1977. La commission du Grand
Conseil, pour ne pas noyer la
révision, aurait voulu que le peuple

puisse se prononcer sur des
variantes. Finalement il n'y aura
qu'un seul texte et les variantes
deviendront, éventuellement,
l'objet de révisions partielles.

L'AP vaudois par ses innovations

tous azimuts, découpage
territorial, statut des communes,
organisation et révocabilité du
Conseil d'État, nombre de députés,

statut des Églises, va ouvrir
autant de robinets d'éloquence.
Il faudra des années et des an¬

nées pour canaliser

ces débats.
Or une consultation

rapide ferait
apparaître un
problème urgent:
le statut des
communes. Pour
trois raisons. Il

faut qu'elles aient les capacités
d'exercer réellement les pouvoirs
qui leur sont réservés; le problème

des agglomérations doit
trouver une base légale; la
péréquation est appelée à s'inscrire
plus fortement dans les faits.
Certes on peut douter qu'il y ait
un consensus dans le canton sur
ce sujet. Mais il faut trancher et
dans des délais courts. Ce chantier

est prioritaire.
Autrement dit, le premier

choix méthodologique est celui-
ci. Révision globale en un seul
temps ou révision d'ensemble
par chapitres et par étapes. Le
second terme s'impose si l'on
veut éviter la dispersion et que
quelque chose véritablement
bouge. AG


	...

